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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2013.112
 
Séance  publique du
 
18 mars 2013
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence 
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : CONVENTION AVEC L'UNIVERSITE D'AIX-MARSEILLE POUR LA PARTICIPATION
AU CATALOGUE COLLECTIF DES PUBLICATIONS EN SERIE - AUTORISATION DE
SIGNATURE
 
Le 18/03/13 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle
de ses délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI,
Maire le 12/03/2013, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, M. Lucien AMBROGIANI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ, Mlle Odile BARBAT-BLANC, Mme
Dahbia BENNOUR, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, M.
Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, Mme Chantal DAVENNE,
M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, M. Gerard DELOCHE, Mme Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI
CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Michelle EINAUDI, Mme Martine FENESTRAZ, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre
GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. André
GUINDE, M. François HAMY, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme
Patricia LARNAUDIE, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, M. Stéphane
PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle
SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, M. Francis
TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:
M. Jean CHORRO à M. Gérard BRAMOULLÉ, M. Christian LOUIT à M. Francis TAULAN, M. Henri MATAS à Mme Sylvaine
DI CARO, Mme Arlette OLLIVIER à Mme Danièle BRUNET, Mme Fleur SKRIVAN à M. Jacques AGOPIAN
 
Excusés sans pouvoir :
 
NEANT
 
Secrétaire : Yannick DECARA
Mme Patricia LARNAUDIE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Patricia LARNAUDIE
           
 
Nomenclature : 8.9 Culture

Politique Publique : 07-DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE
 
OBJET : CONVENTION AVEC L'UNIVERSITE D'AIX-MARSEILLE POUR LA
PARTICIPATION AU CATALOGUE COLLECTIF DES PUBLICATIONS EN SERIE -
AUTORISATION DE SIGNATURE - Décision du Conseil
 
 
Mes Chers Collègues,
 
La Bibliothèque Méjanes possède un riche fonds de périodiques.
 
Au niveau national, les périodiques des différents établissement culturels sont signalés dans un
catalogue collectif en ligne  (SUDOC-PS) géré par l'Agence Bibliographique de l'Enseignement
Supérieur (ABES).
 
La présente convention entérine la participation de la Bibliothèque Méjanes à ce catalogue
collectif,  à travers le signalement de ses propres collections de périodiques, par l'intermédiaire
du Centre régional du SUDOC-PS (Université Aix-Marseille).

 
 

C’est pourquoi je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :
 

- ACCEPTER la convention et les termes qu'elle définit   ;
 
- AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à signer la présente convention.
 

 
 



2013.112 - CONVENTION AVEC L'UNIVERSITE D'AIX-MARSEILLE POUR LA
PARTICIPATION AU CATALOGUE COLLECTIF DES PUBLICATIONS EN SERIE -
AUTORISATION DE SIGNATURE
 
 
 
 
     
 Présents et représentés  : 55
 Présents  : 50
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 55
 Pour  : 55
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 20/03/2013
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 



Convention entre l’Université d’Aix-Marseille 

hébergeant le Centre régional du Sudoc-PS 66

et la ville d’Aix-en-Provence

Entre l’Université d’Aix-Marseille, hébergeant le Centre Régional du Sudoc-PS désigné ci-après : 

Université d’Aix-Marseille

Jardin du Pharo

58 boulevard Charles Livon

13284 Marseille cedex 07

hébergeant le Centre régional du Sudoc-PS 66 

SCD de l’Université d’Aix-Marseille

Bibliothèque de droit et sciences économiques

3 avenue Robert Schuman

13626 Aix-en-Provence cedex 1

Et :

La  ville d’Aix-en-Provence, représentée par son Maire, Madame Maryse Joissains-Masini, 

dûment autorisée par délibération du conseil municipal, désignée ci-après :

Ville d’Aix-en-Provence

Bibliothèque Méjanes

8 rue des allumettes

13090 Aix-en-Provence

Il est convenu et arrêté ce qui suit :



PREAMBULE
Le Sudoc est le catalogue collectif des bibliothèques de l’enseignement supérieur et de la recherche, et 
le catalogue collectif national des publications en série. Il a été développé par l’Agence bibliographique 
de  l’enseignement  supérieur  (ABES),  et  est  interrogeable  librement  et  gratuitement  via  le  Web : 
http://www.sudoc.abes.fr. 
Toute structure documentaire française, quel que soit son statut (bibliothèque universitaire, bibliothèque 
municipale, centre de documentation, centre d’archives, etc.) peut devenir membre du réseau Sudoc-PS 
pour  signaler  et  valoriser  ses  collections.  Les  centres  régionaux (CR)  du Sudoc-PS,  dont  l’aire  de 
compétence est définie géographiquement en province et thématiquement en Ile-de-France, sont les 
interlocuteurs privilégiés des membres du réseau Sudoc-PS. 

Article 1. Objet de la convention
La présente convention a pour objet de définir les conditions de coopération entre le Centre régional du 
Sudoc-PS 66 et la Bibliothèque Méjanes, 8 rue des allumettes, 13090 Aix-en-Provence. 

Article 2. Conditions de la participation au Sudoc-PS
2.1. Accessibilité des collections
Toutes  les  collections  sont  accessibles  aux  utilisateurs,  par  prêt  des  originaux,  fourniture  d’une 
reproduction ou mise à disposition pour consultation sur place.
En tant que membre du réseau Sudoc-PS, la structure documentaire est incitée à participer au Prêt 
entre bibliothèques (PEB). Une convention spécifique définit les modalités de cette participation. 

2.2. Inscription de la structure documentaire dans le « Répertoire des centres de ressources » (RCR) du 
Sudoc
La structure documentaire  membre du Sudoc-PS est  signalée dans le  « Répertoire des centres de 
ressources »  (RCR)  du  Sudoc.  L’inscription  consiste  en  la  création  d’une  notice  de  bibliothèque 
décrivant l’établissement et les services proposés. Un identifiant, appelé « code RCR », est attribué à 
cette notice. Le Centre régional devra être tenu informé de toute modification à apporter à la notice.

2.3. Signalement des collections
La structure documentaire est responsable des données dont elle souhaite le signalement. En ce sens, 
elle communique toutes informations utiles au signalement de ses publications en série par la création et 
la mise à jour des notices bibliographiques et des états de collections.

Article 3. Intervention du Centre régional du Sudoc-PS
Le  responsable  du  Centre  régional  du  Sudoc-PS  est  le  principal  interlocuteur  de  la  structure 
documentaire pour sa participation au Sudoc. 
Il crée la notice descriptive de la structure, et transmet à l’ABES les éléments nécessaires à l’attribution 
d’un code RCR pour son identification dans le RCR du Sudoc.
Pour les titres ne figurant pas encore dans le catalogue, il crée les notices bibliographiques sur la base 
de bordereaux dûment renseignés par la structure documentaire, accompagnés de pièces justificatives 
utiles au catalogage.
Pour les titres devant faire l’objet d’une création ou figurant déjà au catalogue, il est responsable de la 
création et de la mise à jour des états de collections, sur la base des informations communiquées par la 
structure documentaire (listes corrigées, bordereaux…).
Dans le cadre de ses missions définies par l’ABES, le Centre régional du Sudoc-PS est susceptible de 
proposer  aux structures  documentaires  de son aire  de  compétence un  accompagnement  :  journée 
professionnelle, offre de formation, information sur les problématiques de gestion et signalement des 
publications en série…



Article 4. Modalités de mise à disposition des données
Le Centre régional du Sudoc-PS relaie auprès de l’ABES toute demande de fourniture de données. 
La structure documentaire peut solliciter la mise en place de transferts réguliers automatiques vers son 
système local des données qu’elle a signalées dans le Sudoc. L’ABES répondra à cette demande après 
étude de faisabilité. 
Certains exports peuvent nécessiter la signature d’une convention avec l’ABES. 

Article 5. Propriété du catalogue Sudoc
Le catalogue Sudoc a été créé par l’ABES, qui en a eu l’initiative. L’ABES réalise en outre, de manière 
régulière,  des investissements substantiels  pour  la  création,  le  développement  et  la  mise à jour du 
catalogue.  En  conséquence,  l’ABES  bénéficie  de  l’ensemble  des  droits  d’auteur  ou  des  droits  du 
producteur de base de données.
A ce titre, l’ABES est la seule à pouvoir exploiter les données et notices du catalogue Sudoc et à pouvoir 
autoriser leur exploitation.
La structure documentaire déclare reconnaître l’existence des droits de propriété intellectuelle de l’ABES 
sur le catalogue Sudoc, s’interdit de les contester et s’engage à les respecter. La structure documentaire 
s’interdit également toute revendication de droits concurrents à ceux de l’ABES, qu’il s’agisse de droits 
d’auteur ou de droits du producteur de bases de données sur la base ou sur son contenu.

Article 6. Usages autorisés des notices de publications en série du catalogue Sudoc
Pour le compte des structures documentaires de son aire de compétence, le Centre régional du Sudoc-
PS est autorisé à :

- Consulter toutes les notices du catalogue Sudoc
- Copier et modifier toutes les notices de publications en série du catalogue Sudoc correspondant 

aux fonds documentaires dont il assure le signalement

La structure documentaire est autorisée à : 
- Mettre en ligne sur son site internet les notices correspondant à son fonds documentaire. Dans 

ce cas :
• les notices doivent être dans un format non professionnel
• la structure documentaire a l’obligation de mentionner sur son site l’origine des notices
• les notices doivent avoir été modifiées par l’ajout de données locales propres à la 

bibliothèque

De manière générale, la structure documentaire s’engage à ne pas supprimer ou modifier les mentions 
d’origine des notices bibliographiques, et à les afficher. 

Article 7. Clause d’arbitrage
En cas de non respect de la présente convention par l’un des signataires, ou en cas de contestation, il 
pourra être demandé l’arbitrage de l’ABES.

Article 8. Litige
Tout  litige  relatif  à  la  validité,  l’interprétation  ou  l’exécution  de  la  présente  convention  sera  réglé 
prioritairement par accord amiable entre les Parties.

En l’absence de règlement amiable dans le délai de deux mois à compter de la connaissance du litige 
par les deux parties, celui-ci sera porté devant le Tribunal Administratif de Marseille.

Article 9. Durée de la convention et conditions de résiliation



La Convention est  conclue pour  une durée de 3  ans non reconductible,  à compter  de sa date  de 
notification. 

La convention peut être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre partie, moyennant un préavis de trois 
mois. La notification en est faite par lettre recommandée avec avis de réception postal.

En cas de résiliation, les parties pourront continuer à faire usage des données déjà livrées dans les 
mêmes conditions d’utilisation que celles prévues dans la présente convention.

Fait à

Le

Pour la ville d’Aix-en-Provence Pour l’Université d’Aix-Marseille

Le Maire Le Président

Madame Maryse Joissains-Masini Monsieur Yvon Berland

Signature :

(précédée de la mention « lu et approuvé »)

Signature : 

(précédée de la mention « lu et approuvé »)

Visa du directeur
du Service Commun de la Documentation de l’Université
Madame Anne Dujol
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